
La plus belle aventure commence chez vous !

AFS Vivre Sans Frontière est une association de loi 1901 reconnue d’utilité publique, agréée jeunesse et éducation populaire. Elle a été créée par des
ambulanciers américains volontaires des deux guerres mondiales afin d’œuvrer au rapprochement des cultures à travers les échanges interculturels
éducatifs de longue durée. Elle fait partie du réseau international AFS Intercultural Programs présent dans plus de 50 pays. AFS Vivre Sans Frontière
couvre l’ensemble du territoire français à travers ses 27 associations locales animées par près de 900 bénévoles actifs. 

Engagement bénévole : L'accueil est basé sur le bénévolat,
un principe historique de l'association depuis plus de 70
ans.

Prise en charge AFS : L'association couvre les assurances,
les frais médicaux et certains frais liés à la scolarité.

Dépenses du jeune : Les participants disposent de leur
propre argent de poche pour leurs dépenses personnelles.

Responsabilité de la famille : Vous prenez en charge les
frais liés à la vie domestique et les sorties familiales.

Une intégration totale : Le jeune devient un membre à
part entière de votre famille, partageant vos repas, vos
sorties et votre routine familiale.

Accessibilité : Que vous viviez en ville ou à la campagne,
que vous soyez une famille avec enfants, monoparentale,
homoparentale, actifs ou retraités, tout le monde peut
devenir famille d'accueil.

Soutien continu : Vous n'êtes jamais seuls ; un réseau de
bénévoles locaux et de salariés assure un suivi régulier et
organise des moments d'échange.

L'aventure vous tente ?

Aspect financier et responsabilités

Accueillir avec AFS ?

... et de nombreux autres jeunes !

Accueillez un nouveau membre dans votre famille...
à partir de septembre !

Apprenez sur vous-mêmes 
Enrichissez votre quotidien 

Tissez des liens durables par-delà les frontières

Visitez notre site internet : www.afs.fr 
Contactez notre correspondant local -> 

    afs.bpa@afs.org - 06 22 76 64 71
Participez à une réunion d'information en ligne 
Inscrivez vous pour devenir famille d'accueil

https://www.youtube.com/watch?v=aEfUAR15tz4
https://afs.fr/new-host-family-form/
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